
SARL BATIMEX 

1 rue du 23ème R.I. -
01000 BOURG-EN-BRESSE 

Compagnie d'assurance : MMA 

Tél. : 04 74 24 09 32 
Fax; 

N° de police : 114 231 812 valabfe jusqu'au 31/12/2021 

Email : contact@batimex.fr 
Site web ; www.batimex.fr 
Siret: 477 858 690 00019 
Code NAF : 743 B 
N° TVA: 84 477 858 690 
N

° 
RCS ; BOURG EN BRESSE 

[....__ ___ o_o_s_s_ie_r_d_e_D_i_a_g_n_o_s_t_ic_T_e_c_h_n_i _q_u_e __ ____,] 

Réalisation du Dossier de Diagnostic Technique 
à l'occasion de la vente d'un bien immobilier à usage d'habitation 

Désignation 
Adresse du (des) Bien(s): 

16 Place des Droits de l'Homme 
01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 

Désignation du Propriétaire : 
Nom : M. XXX
Adresse : rep par SELARL AHRES-16 
Grenouillère 

01000 BOURG-EN-BRESSE 
Email: 

Désignation du (des) Bien(s): 

N° :2021DI20278 / 1 
Type de bâtiment: Maison 
Année de construction 
Section cadastrale : 
- Lot : - Parcelle :
Usage constaté
Habitation (maisons individuelles)

Nature de la copropriété (s'il y a lieu) : 
Pas de copropriété 

Désignation du donneur d'ordre : 

Nom : M. XXX
Rue de la Adresse : rep par SELARL AHRES 

16 Rue de la Grenouillère 
01000 BOURG-EN-BRESSE 

Qualité : Propriétaire 
Email: 
Désignation de (des) l'opérateur(s) : 

Diagnostiqueur; X

Description générale du bien 

Descriptif du (des) lot(s): 
Maison 



Dossier de Diagnostic Technique 

SYNTHESE DU DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Types de diagnostics établis le 05/02/2021 Durée de validité* 

. Constat de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante Illimité 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matêriaux et produits 
contenant de l'amiante. 

. Etat de l'installation intérieure de gaz 

� L'installation ne comporte aucune anomalie. 

. Diagnostic de performance énergétique OPE 

3 ans (Vente-)/ 6 ans 
(location) 

10 ans 

Logement économe Logement Faible émission de GES La11cmenl 

,�aA � 
51d90 B 16i',1;- 8

e1 à 1so C 

1s1 â 230 D 

2a1 ;.330 E 

>4so G 

Logement ènerg/vore Forte émission de GES 

- Etat de l'installation intérieure d'électricité
3 ans {Vente}/ 6 ans 

(Location} 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au 
propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien 
qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 
2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de 11nstallation / La prise de terre et l'installation de mise à la
terre.

3. Dispositif de protection contre les surintensités, adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. Des matér-iels électrîques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.

6. Des matériels électriques vêtustes, ïnadaptés à l'usage.

Attestation de surface 

Total: 

Surfaces prises en compte 
m:2 

91,20 m2 

Rapport : Dossier de Diagnostic Technique bien 
Dossier : 2021O120278-l 

Surfaces non prises en compte 
m2 

55,84 m2 

tllimîté 
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Dossier de Diagnostic Technique 

Réserves: 
En complétant le présent rapport le signataire ne se porte pas garant de la pertinence des conclusions qu'il recense. JI 
s'interdit d'ailleurs de procéder, à ce titref à des investigations particulières. 
Cette partie de synthèse ne peut en conséquence être utilisée indépendamment du dossier technique dans son 
intégralité. 
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Dossier de Diagnostic Technique 

1. Certifications et attestations

l. Attestation sur /11onneur

Je, soussigné DESRAYAUD Rémi, atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L 271-

6 du Code de la Construction et de !'Habitation. 

J'atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des 

constats et diagnostics composant le dossier. 

Conformément à l'exigence de l'article R 271-3 du même code, j'atteste n'avoir aucun lien de nature à porter 

atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à moi, ni 

avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m'est 

demandé d'établir le présent diagnostic. 

En complément à cette attestation sur l'honneur, je joins mes états de compétences validés par la 

certification, ainsi que mon attestation d'assurance. 

Rapport : Dossier de Diagnostîc Technique bien 
Dossier: 2021D120278·1 
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Dossier de Diagnostic Technique 

2. Attestation d'assurance

Rapport : Dai 

ENTREPRISE Il 

Attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle 

MM.A LA.Iill Assurances Mutuelles/ MMA TARD 1.>e.rtiiïc: que

BA TL\1EX ATR T 

Monsieur GARDE 

t rue nu 23EME RI 

01000 ROURC EN BRESSE 

Est titulaire d'un contrnt <l'assurance groupe n° 114,231,812, souscriL p<tr la FTDT (Fédération 
Interprnfessioru1elle du Diagnostic Immobilier), g!lfantîssant sa Jcsponsabihté civile professionnelle pour 

sè:s acLivit.\s de diagnostic trnmohiher, notamment y compris: 

-Le dia�'llostic infiltromeLrie

Le maniant de la garantie responsabilité civile professionnelle est lixé a 1 525 000 euros par slnistre et par 

t<::chnicien-JiagnoslilJUeur. /\li titre d'une même année, quel que soit le nombre de sinistres, le montant de 

la g�1>1ntie ne pourr� ext:�der 3 000 000 ewos:. 

Date de prise d' ef(d du contrat: 01/07/2010 

La présente atl.cstation. valable poiu· Ja période <lu 01/01/2021 au ::11/12/2021, est délivrée pow- servir el 

valoir œ que de droit. Elle est établie sous réserve d1.1 paiement de la cot;sation à échoir et ne peur engager 
les lvll\llA au-de la des conditions générales eL partictùicrcs du contrat auquel elles.: rêfere. 

S1JDl{RVm ASSURANCl!'.S 
Agenr, Clénén� excliL,;fMM /1 

30. cnuns du.M,.,.écl,w Juin -B.P 29 
33023 BORDEAUX CEDEX 

Tél: 05.56.91.20.67 Fax: 05.56.91 .95.75 

E.inail: suhervle.�issnmncep@l1nma.fr 
SARL au c.apit81. de 401 222 C 

N° ORIAS: 07001677 www.orias.fr 

Fait a Bordeau� le l 2 janvîcr 2021 

L ·assureur, p;ir dèlégation, l' Agent Général 

SA�L SUSERV!r ASSURANCES 
.1� rt .,. • , 1: · • 

.r. ) 

T ! r.r lê>SUBt �VIC·ASSUIIA�Cts.cou 
rr - 1)5 s� !f 1 2� 67 

•• ,A, IAru) ASSURAllŒS �,UTUELLES IOOCl!:TÈ D�:;iJIUlJ• l.!e t,U I UEl-F./�C\.TlSAT (}t,;::; r11cr:::;1Rc:: LC t.oW.S nG: i:>Sl t:.-'E 
llf!,,A Wlli/SOCIÉ:IÉk'ID�YMl:'.AUCJIJ-I 1.ALD::: ':i.'l;' nSJ� OJRCS t�C.SLEl',tAr4S4.ie0!6�2 

SIÈGES SO",.;J/.JJX • 14, eôtu:V,Aqo �v...q ê E-�-.l'z{N�ORE :J-'OM -Tdl3J LE f.Wj� C 81E.< ·� 
Errn:;f='=t ses RE43 6 PA� LE CùOE CES �SWNCl::� 

Dossier: 2021UlLUL/tl-l 



Dossier de Diagnostic Technique 

3. Certifications

Certificat de compétences 

Diagnostiqueur Immobilier 

N
° 

CPDl4488 Version 004 

• • • • 
Je-s'oussig né, Philippe TROY AUX, Directeur Général d'I.Cert, atteste que :

Monsieur DESRAYAUD Ré mi 

Est çe;rtifié(e) selon ie référentiel !.Cert dénommé CPE Dl DR 01, dispositif tfo certification de 
personnes œalisantdes diagnostics immobilîets pour les missions suivante,: 

Amiante sans menllon Amiante Sans Mention• 
Date d'effet: 06/02/2019 - Date d'expiration: 05/02/2024 

DPE Individuel Diagnostic de performance énergétique sans mention: DPE individuel 
Date d'effet: 21/02/2019 -Date d'expiration: 20/02/2024 

Elearicité Etat de l'installation intérieure électrique 
Dated'effat: 18/07/2017-Dated'expiration: 17/07/2022 

Gaz Etat de l'installation intérieure gaz 
Date d'effet: 23/01/2018 -Date d'expiration: 22/01/2023 

En fol de quoi ce certificat est ùélivré, pour valait et servir ce que de droit. 

Edité à Salnt·G1égolre, le 27/02/2019. 

•, ,•� 111"'v.a.?' :r u•�••lkl• !:: 1-1..= .,1:.-,."c 1� 1 _ _,.,.,, e: r:·1 l""Jff••i�,� ,q, ,1, L, ;� '>-: 1-..,: � "'- •>-�I ut•.•l- 1-';· ••• ·�11 ;,,, �,· i'<ll-01 --!· -.,��,..,.-�, k """',.' r:.. • • p,:-,.."' ..i:.·1ce 1 • 1�. A '1:!"G -�i 3-,!T •� 1., • �-
q ..... 1 !,. • .t11l*!� ,...,.•itt• 
-f . :q.,,:.''IV .-1·· m:;1,...._.,.,. �,-,- � : ,i..;.... ,! •.\a c!,.�r,-11.!=ti( "'1 -� . .Juiti .;:!(!'i� 1--, F:�· -.•111 :�1 ..... •» r-:ei:.,;J 'IJ"J•. • ,,., 1.-1•1,-1.� -., ..,A••·�·:r.· ,.,.., ,:�:�ri..:,,_, �t r"""".i1t·� �- .., u1.., t ..i�r�•:1=-- ,,,....,,.,11;!,-,-,;,o
,,; • t "-1.1' .r ,,,. •. ,. ,::--•. •1,'l":·R·,."'."! • f; .·,1r,l� ,,t,·.1-4,.;:.,1 <"Jt<!·::,...tPt 1 ;,_I -i•• ,;k,. ;:•111.•.'L·d,;::;::;� li I,-. '•,. -f"'tl" r+: · ,·� '-'.Vl,:L·-�,�L� •• ; ,-.- �� \.!.r•,--::1:> •L::· r,: V-",'r•w,-,.:.,,..-,_ • .i,·. Le 

,--••li;;�,;,�/�:::.:�:•����; :°' i ��:•,rt�J �:�,�:•1•: �,;;::�;�
)

��--�•;; .t�::i�•- '�.�\::;�\'!-,:•.:,; ��;: �:�l;
M

, 
,,-_ 1 S-'î 1 •'•·''1', .1:.fcI· • 

f è'I If,/ l'• '""'!� 1 11 1J 
'" (. .\.•1l'!;>, 

04 • �- 1 ll"",c,111 �� .,_ , .,,, 

Certiftcation de personne1 
Diagnostiqu<:ut 
Portée disponible sur www.icert.fr 

,_,.,_,1•·,:j�-,,,yq....:." -�.•-.·�r,.1;-.t'"•t-, ,,,. J ...... 1-�1 >"'l'!,-'.,zx�,;·ç-,,,Mll•f .j,.1,•:.-Jtl'�•Jl.: •. ,:1·••,-1-
·� , ... .::,;ir,,1:e!C>•.'.I.:.. dJ.-r:. f..,; �"-1 -=�'-1-f: 1 .;,,0::,i:i::•.�:ili,Y."'l -�,1 .. lr:: ·I-., ,._.::,;..,:,:!'.!· {, ·"l'' (!:r:.:,s-,tfl 
.. ,r,�-(.��r�:""I'' -t1n<l--�"'•r• « 1�-'!> .r,·t� r ••.!�11•.r---:,t.r< ··;·•i�r,�,� ··r!'..�'!c.-,ir1"1' ,. 1.11r,��t••i-;•�, 

�-- - ·.�t,1/t' ""· .;1-:.-,-,:,., ., •• :,.,.,,�••• � , • .,_ •,:,• .. 10." .J , .:..""".·!,;;.·, ";f•-f� ❖-...-.r..e d1, !i;:,f,-;., (•:ru -�•.�1 I"'":< 
<J .•r »"' • 1-, •, ,;,-,, ·,·,. �t.11.f,.r-..•,, ,.'t"S ••. ;,;'►•·:-?· 1 1-.:- I''!' �---•� r' r-� U-=-> •\:'.6,·:1-� ·;t1 J-.•lh<•.1 1.i •• ➔ • _,_.., 

l'-et · � · .t,• <�.-.w.-:.{ ,..,,, _•,;.;, ;-· J,. x, 11'.:':'",.,... :i.« '•"'��-:.,.:'=;.;:l:slô::�-.•·; • .,l. ,l:.:t-� -�o:i-- • .;:,. � ,,�'='"" ,,_ 

col"'' 

.,. "'''•" 

/.ltt-';'r;: 
'

�-- ,roJ'o.-;1WvJ! 
.,.,,.. h"-•O•Fl>I.J� 

Parc d'Aftaîres, Espace Performance BM K - 35760 Saint-Grégoire 
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Dossier de Diagnostic Technique 

2. Ordre de mission

SELARL AHRES 

3. Rapports

Rapport : Dossier de Diagnostic Technique bien 
Dossier: 20210120278-1 
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11·ue du 23ème R.I. 
01000 BOURG-EN-BRESSE 

SARL BATIMEX 
Tél. : 04 74 24 09 32 
Fax; 
Email : contact@batimex.fr 
Site web; www.batimex.fr 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

pour l'établissement du constat établi à l'occasion de 
la vente d'un immeuble bâti 

RAPPORT PE REPERAGE 2021DI20278-1 / AMIANTE 

ETABLI EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL LE 05/02/2021 .-----�-----------

Obiet 

La présente mission consiste à établir le rapport de repérage des 1T1atériaux et produits contenant de l'amiante pour l'établissement 
du constat établi à l'occasion de la vente 

• D'immeubles d'habitatïon comportant un seul logement
• Des parties privatives de tout ou partie d'immeubles collectifs d'habitation

Le rapport constitue l'état mentionnant la présence ou l'absence d e  matériaux et prodults contenant de l'amiante prévu a l'article 
l. 1334-13 du code de la santé publique.

Le repérage a pour objectif de techercher, identifier, localiser et évaluer l'état de conservation des matériaux et produits des listes 
A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique (cf§ 1.6) accessibles sans travaux destructifs. Pour les matérlaux de la riste 
B, leur risque de dégradation lié à l'environnement est égalenient évalué. 

Références réglementaires 
Arllcles L. 1334-13, R. 1334-15 et 16, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 à 24, R. 1334-27 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 12/12/2012 relatif ciux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et prodults de la lfste A contenant de l'amiante et au 
contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12/12/2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante et du 
risque de dégradation lié à l'environnement alnsi que le contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26. juin 2013 modinant l'arrétê du 12 décembre 2012 relatif aux crîtères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux el produits 
de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapp.ort de repérage et modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aUll ct'itères 
d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amlante et du rist1ue de CJégradatîon lié à 
!'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 

Bien obiet de lêr mission 

Type de bien : Maison 

Adresse: 16 Place des Droits de l'Homme 
0140G CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 

Partie de bien inspectée'. Totalité du bien 

Date de visite : 05/02/2021 

Dans le adre de la m1ss1on dé�it en tête de rapport, Il n'a pas été r�»éré de 
matériaux et produits contenant de l'amiante. 

c.e rapport a Fait l'objet d'une commande en date du ; 03/02/2021 

DESRAYAUD Rémi 



Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

Sommaire 

1. Renseignements concernant la mission ...................................................................................................... .. 
2. Conclusions du rapport .......................................... , .................................................................................... . 
3. Description générale du bien et réalisation du repérage ............................................................................... .. 
4. Résultats détaillés du repérage ................................................................................................................... . 
5. Attestation sur l'honneur ............................................................................................................................ . 
6. Attestation d'assurance .............................................................................................................................. . 
7. Certificat de compétences ........................................................................................................................... . 
8. Annexes .................................................................................................................................................... . 

1. Renseignements concernant la mission -------�---�

3.1. 1.1 Désignation du bâtiment

Type de bâtiment : Maison 

Référence du rapport : Rapport Amiante bien 60883 

Référence du dossier : 2021DI20278 (1) 
Date du permis de construire (à Non communiquédéfaut, date de construction) 

16 Place des Droits de l'Homme 
Adresse complète: 01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 

Référence cadastrale : 

Bien en copropriété 

Section : Non Communiqué 
Parcelle : Non Communiqué 
Lot : Non Communiqué 
Pas de copropriété 

3.2. 1.2 Désignation du client 

Désignation du Propriétaire : 

Nom: 

Adresse: 

Email: 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
Dossier : 2021D120278 

M.

rep par SELARL AHRES-16 Rue de la Grenouillère 
01000 BOURG-EN-BRESSE
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

3.3. 

Nom: 

Email: 

1.3 Désignation de l'opérateur de repérage 

DESRAYAUD Rémi 

r.desrayaud@batimex.fr

Certîfication de compétence Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées 
par !.CERT Parc d'Affaites, Espace Performance - Bât K - 35760 Saint Grégoire. Le N° du 
certificat est CPDI4488 délivré le 06102/2019 et expirant le 05/02/2024. 

3.4. 1.4 Organisme charqé de la mission 

Raison Sociale 

Adresse: 

Numéro SIRET : 

Code NAF: 

N ° TVA: 

N° RCS: 

Compagnie d'assurance 

SARL BATIMEX 

1 rue du 23ème R.I. - - 01000 BOURG-EN-BRESSE 

477 858 690 00019 

743 B 

84 477 858 690 

BOURG EN BRESSE 

Nom de la compagnie : MMA 
N° de police: 114 231 812 
Valide jusqu'au : 31/12/2021 

3.5. 1.5 Désignation du laboratoire d'analvse 

Nom: RENNES - SAINT-GREGOIRE K 

Espace Performance - Bâtiment K 
Adresse: 

35760 SAINT-GREGOIRE 

Laboratoire titulaire d'une accréditation en cours de validité référencée sous le n° 1-5970. 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
Dossier : 20210120278 
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�-----------------------------------------�

Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

3.6. 1.6 Avertisgment 

L'attention du propriétaire est attir,ée sur le fait que, dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, la 
recherche des matéiiaux et produits contenant de l'amiante s'applique aux seuls matériaux et produits des listes A et 
B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique accessibles sans travaux destructifs .. 

Liste A de l'annexe 13-9 du code de la santé publique 

Composaht fuonder ou à vérifier 
Flocaaes 

__________________ C�a�t�o=rifugeages 
Faux plafonds 

Liste B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique 

Composant de la constructfon 1 Partie du composant à vérifier ou â sonder 

1- Parois verticales intérieures
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphèrîques et 
intérieurs) 

Endu1ts grojetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
amiante,ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-
ciment, matériau sandwich carton + plâtre), coffraae =rcfü 

Cloisons (léaères et préfabriquées), qaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons 
2- Planchers et plafonds
Plafonds ooutres et charpentes qaines et coffres Enduits nroietés, panneaux collés ou v-1ssés 
Planchers Dalles de,soJ 
3- Conduits, canalisations et équipements intérieurs
Conduits de fluides (air eau, autres fluides ... ) Conduits, envelo.ooes de calorifuqes 
Claoets/volets couoe-feu Clapets, volets, rebouchaqe 
Portes couoe-feu Joints (tresses, bandes) 
Vide-ordures Conduits 
4 - Eléments extérieurs 

--

Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment) bardeaux bitumineux 

Bardaoes et façades léqères Plaoues _ardoises □anneaux (composites fibres-ciment) 
Conduits en toiture et façade Conduits en arniante:-ciment : 

conduits de fumée 
eaux pluviale�, eaux usées, 

Les résultats de la présente mission ne peuvent être utilisés comme seul repérage préalable à la 
réalisation de travaux. 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
Dossier : 202l DI20278 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

2. Conclusions du rafl.fl..Ort

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de 
matériaux et produits contenant de l'amiante. 

Remargues garticulières : 
Néant 

3.7. 2.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante 

Il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux amiantés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

Selon le jugement personnel de l'opérateur de repérage :
-- --- -

Liste B 

Description 
� 

Localisation Type de recommandation Recommandations* 

Néant 
1 

- -

1 Autres 

1
Description Localisation Type de recommandation Recommandations* 

-

Néant 

- --

Après analyse en laboratoire: 
--

liste A 

Description 

j
Localisation 1 

Prélèvement 1 Etat de conservation Préconisations* 
-

Néant 
- -

Liste B 

Description 

1
Localisation 

! 
"'élèvement 

I 
Type de recommandation Recommandations* 

---

1 

C
- -

Autres 
-

Prélèvement 
'. 

Recomm�nd•Uons•
_ 

Description Localisation Type de recommandation 
-

1 7
-- - -

Néant 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 Page 12 / 41 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 
Sur justificatifs : 

Liste A 

Description Localisation Nom justificatif Etat de conservation Préconisations 

Néant 

Liste B 
-

l Nom justificatif
-

Description Localisation Type de recommandation Recommandations 

Néant 1 

Autres 

Description Localisation Nom justificatif I Type de recommandatio� Recommandations 

i 
--

Néant 1 1 1 
----

3.8. 2.2 Liste des matériaux ou 12.roduits ne contenant 12_as dlamiante 

Sur justificatifs : 

r-- 1 
-

Description Localisation Justification Nom justificatif 

Néant 

Après analyse en laboratoire : 

1 Description Localisation Prélèvement 

Néant 

Matériau ou produit qui par nature ne contient pas d'amiante : 

I N�ITT 

Description 

1
Localisation 

-

3.9. 2.3 Liste des matériaux et 12.roduits susceQtibles de contenir de l'amiante 12.our lesg_uels des 

1 

investiqations et/ou des analyses ultérieures devront être effectuées 

Description 

1
Localisation 

1Néant 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
Dossier : 2021DJ20278 
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Rapport de mission de repérage des matériaux eg 
produit� con!':nant de _l'amiante pour l'éta�lissement �u _ constat etabl1 a l'occas1on de la vente d'un immeuble bat1 

3.10. 2.4 Croquis de. repérage 

Sont précisées sur les croquis les inforrnaUons suivantes : 
La localisation des éventuels sorrdages complèmentaires à l'inspectîon visuelle 
la localisation des prélèvements 
La locatisation des matériaux et produits contenant de l'amiante ou susceptibles d'en contenir sf des 
investigations et des analyses uftérieures doivent être effectuées pour conclure. 
L'état de conservation des matériaux amiantes de la liste A est précisé. 

NEANT 

J.JJ. 2.5 Oblloatlons reqlementall'es poµr les matèiaux de la IJSl.e A contenant de /'amiante

Néant 

J, 12. 2. 6 Mesures d'ordre général pow· /Jt5; matériaux liste B et liste ,� autres» contenant de. ram1i1nte 

Néant 

3.13. 2. 7 Texte d�nformatlon 
Les maladies liées à l'-amlante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l1homme. L'inhalation de fibres d'amiante est È l'origine de Cêlncers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires), et d'aùtres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurafes). 
L 1identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention dès 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées 
et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel 
à la prévention du 1·isque d 1exp.osition à l'amiante. 
Il convient donc de Veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amlante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de llmite1· autant que possible les interventions sur les matériaux et produits eontenant de l'amiante qui 
ont ëté repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de 
ce type de matérlau 01.1 produit. 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éllmlnés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès 
de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de 
données «Déchets» gérée par l'ADEME directement accessible sur le site lnternet www.sinoe.org. 

Rapport , Rapport Arn/ante bien 60883 
Dossier i 2021Dl20278 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

3. Description générale du bien et réalisation du repérage

Date du repérage 05/02/2021 
Néant Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) M. BRET Kévin (Propriétaire)

3.1. Description générale du lot 

Salle de bain$ 
Chambre 1 Bureau 

WC. 

Couloir Future cuisine 

Séjour 

Entrée 

Chambre 3 Chambre 2 

Buanderie 

Garage 

PLAN Réf:60883 Opérateur Nivo;iu 1 ROC 

Propriétaire 1 
Habi1able : O.OOm' bESRAYAUD Rêmi Adresse 

BRET Kévin 
Annexes: O.OOm' 16 Place des Drof1s de l'Homm0 01400 CHÀTILLON,SUR-C-HALARONNE 

3.2. Liste des pièces visitées 

Éléments extérieurs : Façade, Toiture 

213 

RDC : Entrée, Séjour, Couloir, W.C., Salle de bains, Chambre 1, Bureau, Chambre 2, Chambre 3, Buanderie, Garage, 
Future cuisine 
Combles : Combles 
Rapport : Rapport Amiante bren 60883 
Dossier : 2021D120278 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

3.3. Tableau récapitulatif des pièces visitées 

Nom 
Façade 
Toiture 
Entrée 

Séjour 

Couloir 

w.c.

Salle de bains 

Descriotif 

Mur : - Peinture 
Sol : - carrelage 
Plafond : - Peinture 

Sol : - Carrelage 
Plafond : - Peinture 
Mur : - Peinture 

Mur : - Peinture 
Plafond : - Peinture 
Sol : - Parauet flottant 

Sol : - carrelage 
Plafond : - Peinture 
Mur : - Faïence, Peinture 

Mur : - Faïence, Peinture 
Sol : - Carrelage 

1---------------+--Pl_a_fond : - Peinture
Chambre 1 

Bureau 

Chambre 2 

Chambre 3 

Buanderie 

Garage 

Plafond : - Peinture 
Sol : - Parquet flottant 
Mur : - Peinture 

Plafond : - Peinture 
Sol : - Parquet flottant 
Mur : - Peinture 

Sol : - Parquet flotta nt 
Mur : - Peinture 
Plafond : - Peinture 

Sol : - Parquet flotta nt 
Plafond : - Peinture 
Mur : - Peinture 

Plafond : - Plaques de plâtre 
Mur : - Plaques de plâtre 
Sol: - Béton 

Plafond : - Plaques de plâtre 
Sol: - Béton 

Schémas / ohotos 
Néant 
Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Mur : - Plaques de plâtre Béton 
Future cuisine 

Combles 

Sol : - carrelage 
Plafond : - Peinture 
Mur : - Faïence Peinture 

3. 4. Pièces ou parties de 17mmeuble non visitées

Pièces ou parties d'immeuble 

Néant 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
Dos�er: 2021D120278 

Néant 

Néant 

Raison de l'absence de visite 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante pour l'établissement du 

constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 
---------------------

3.5. 1-léthodolf}gie du repéraae des matériaux et produits contenaat œ l'{Jmla,ue : 

L'opérateur de repérage recherche les matériaux et produits des li
s

tes A et B de !'anpexe 13-9 du code de la .santê publ!que, 
accessibles sans travaux destructifs puis recense et identifie les matértaux ou produits susceptibles de contenir de l'àmiante 
(matériau ou produit ayant intégré de l'amiante pendant cert.âines périodes de feur fabrication) entrant .dan5 le cadre de la 
présente missîon. 
A cette tin, Il examine de façon exhaustive toutes les différentes partles de l►.mmeubre bâti qùi constituent ,e bâtiment. Lorsque 
certaîns locaux ne sont pas accessibfes, l'opérateur de repérage le préc}se et en mentionne les motifs 

L'inspection Visuelle peut être complétée par des investigations. approfondies et des sondages qui permettent de s'assurer de la 
composition interne d'un ouvrage ou d'un volume.

L'inspection visuelle, les sondages et les prélèvements sont réalisés selon les prescriptions décrites ,i l'annexe A de fa Norme NF X 
46-020 du 18 juillet 2017.

En cas de doute sur la présence d'amiante, îl détermine. les matériaux ou produits dont il convient de prêlever et d'analyser un ou 
des échantillons pour pouvoir conclure quant à la prèsence d'amiante. 
Conformément aux prescriptions de l'article R. 1334·24 du code de la santé publique, les .analyses de ces échëlntîllons de ces 
rnatériaux ou produits sont réalisés par un organisme accrédité. 
Les prélèvements sont effectUêssur toute l'épaisseur du matériau. 
Conformément aux prescriptions de l'annexe B de la norme NF X 46-020 du 18 juillet 2017 : 

les prélèvements sont réalisés dans des conditions cond Uisant à une pollution minlmale des lieux. 
pour éviter tout rîsque de contamination croisée : 

les outils sont à usage unique ou sont soigneusemenl riettoyés après chaque prélèvement. 
• les prélèvements .sont conditionnés individuellement en double emballage étanche,

pour a ssu�er une parfaite traç.abilitè des échantillons prélevés, I1fdentificatiot1 est portée de manière indélébile sur 
l'emballage et si possible sur l'èchantillon. Une fjche d'accompagnement, reprenant l'identificatlon est transmise au 
laporato!re, 

Pour tes matériaul< de la liste A, l'opérateur conclut définitlvement à l'absence ou la présence d'amiante pour chaque matériau ou 
produit repéré. Dans sa conclusion, il précise le critère (marquage du rnatériau

1 
document consulté, résultat d'analyse de matériau 

ou produit) qui lui a permis de conclure quant à ta présence ou à l'absence d'amiante. 
Pour les matériaux de la liste B, l'opérateur conclut définitlvemenl à l'absence ou la prese.nœ d'amiante pour chaque matèriau ou 
prodL1it repéré, Dans sa conclusion

1 il précise le critère (marquage du matériau, document consull'é, résultat d'analyse Cie matériau 
ou produit) qul lui a permis de conolu1'e quant à la présence ou à l'absence d'amrante, Pour d1acun des matériaux- ou procjujts 
repérés, en fonction dé sa connaissance des matériaux et produits utilisés, il atteste, le cas échéant, de la présenœ d'amiante, 
Dans ce cas, il précise dans sa conclusion que le critère qui lui :a permrs de conclure est son jUgemeI1t pérsônnel, 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
Dossier: 202lD120278 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante 
pour l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti 

4. Résultats détaillés du repérage

Localisation 

Néant 

Observations : 

Composant de la 
construction 
(catégorie) 

Cachet de l'opérateur 

�atimex 
OJ/\GNOSTJC UCHNIQOE tl1IMOBILIEA 

Mi!l'llbr� 0IJ tt!!P • .IIU ■ 
1 Rq� du �J�me R.J. 

D1O0O BOURG EN BRESSE 

TEL : 04 74 24 09 32 

N" SIRET: 477 as� (,9(100ù19 - k.C.S. BOURG ÉN1 BRESSE 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
Dossier : 2021DI20278 

Inspection 

Partie du composant 
inspecté 

Description Sondage 

Conclusion 

Présence/ absence Etat de conservation ou 
Prélèvement 

d'amiante type de recommandation 

Date de visite et d'établissement de l'état 

Visite effectuée le : 05/02/2021 
par : DESRAYAUD Rémi 

Rapport édité le : 05/02/2021 

à : BOURG-EN-BRESSE 

(___j 
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Mission de repérage des matériaux et produits 
contenant de l'Amiante 

5. Annexes

NEANT 

Rapport : Rapport Amiante bien 60883 
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1 rue dU 23èrne R.l. -
01000 BOURG-EN-BRESSE 

SARL BATIMEX 

Tél. . 04 74 24 09 32 
@: 
Email: conract@batimex.fr 
Site web: www.batimex.fr 

Code NAf : 743 B 

N° TVA ; 8'1 477 85$ 690
N., RCS ! BOURG EN BRESSE 

Etat de l'Installation Intérieure de GAZ 

Réalisation du Diagnostic de Sécurité des installations intérieures de Gaz 
à usage domestique réalisé à l'occasion de la vente ou de la location d'un bien 

immobilier à usage d'habitation 

Conformément aux dir•ectïves du rnfnlstère de l'e mploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministère délégué 
à l'industrie, 
En application : 

- De l'artêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 (janvier 2013) en
appllcation des dispositions cle l'article 1er de l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le niodèlc et la méthode de
réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz,

- De l'arrêté du 12 févrîer 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de
réalisation de l'état de l'lnstallation Intérieure de .gaz.

- Du code cle la constrnction et de l'habitation, 11otamment ses articles L.271 ·6, R.271-1 à R.271-4 e,t R. 134•6
à R.134.9,

- De l'article 2 de l'arrêté du 02 Août 1977 modifié relatif aux règles tecnniques et de sécurité, app!ic.ables aux
installations de gaz combustible et d'hydrocarbures liquéfiés situés à l'intérieur des bâtiments a'habitation ou
de leurs dépendances.

- Du décret n° 2016-1104 du 11 août 2016 rt!lat1f â l'ètat de l'lnstallation intérieure de gaz dans les logements
en location.

Obiet 

Le diagnostic a pour obJet. d'établlr, par des contrôles vfsuels, des essais et des mesures, un état de l'installation 
intérieure de gaz afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personne!'! et de rendre opérante 
une· clause d'exonérç1tion de la garantie du vice cactié, en application de l'a1ticle 17 de la loi n° 2003·08 du 3 Janvier 
2003 modifié par l'ordonnance n9 2005-655 du 8 juin 2005. 

Le diagnostic n'a pas pour objet d'ëtablir un cettlficat de conformité au titre de l'attlcle 25 de l'arrête du 02 Août 1917 
modifié. 
En aucun cas, fi ne -s'agit d'un contrôle de conformité de J'insta/latlon vis-a-vis de la réglementation en vigueur. 

sa durée de validité est de 3 ans dans le cadre d;une vente.

sa durée de validité est de 6 ans dans le cadre d'une location. 

Un état de l'fnstallation intérieure de gaz, reallsé selon les exigences de l'article L. 134·6 du code de la construction et 
de l'habitation, tient lieu d'état de l'installation intérieure de gaz, prévu a l'article 3-3 de Ja foi n° 89-462 du juîllet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, s'n a été réalisé depuis moins de six ans â la date à laquelle ce 
document dolt être produit. 

Rapport : Rapport GAZ bien 
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Etat de !'Installation Intérieure de GAZ= 

Domalne d�pplicatian 

Le champ d'application du diagnostic porte sur l'installation intérieure de .gaz telle que définie dans l'article 2 de 
l'arrêtê du 2 août 1977 modifié relatif aux règles techniques et de sécutlté, applicables aux installations de ga2

cornbLJsttbfe et d'hydrocarbures liquéfiés situées à l'intérieur des batiments d'habitation ou de leurs dépendances. 

Le diagnostlc concerne toutes (es instc1llations de production 1ndivtduelle de chaleur ou d'eau chaude sanitaire, quelle 
que soit Ja pulssance, faisant partie de 11nstallation intérieure de gaz. 

En outre, il concerne les fnstallations d'appareils de cuisson s'ils sont desservis par une installation fixe. 

Le diagnostic porte sur les quatre domaines clés de l'installation intérieure de gaz suivants : 
• La tuyauterie flxe ;
• Le raccordement en gaz des appareils ;
• La ventilation des locaux ;
• la combustion,

Le diagnostic des installatlons intérieures de gaz ne cot1cerne pas : 

• L'alimentation en gaz des chaufferies ou des mini-chaufferies destinées a la production collective de chaleur
ou d'eau chaude sanîtaire telles que définîes à l'article 2 de l'orrêtê du 2 aoOt 1977 modifié ;

• le contrôle et la vérification du fonctionnement des dispositifs de sécurité collective (DSC) eciulpant les
installations de VMC GAZ ;

• Le contrôle de l'état du conduit de fumée. Seule la présence manifeste du conduit et l'état du co11dl.flt qe
raccordement sont contrôlés ;

• Les appareils de cuisson à poste fixe alimentés en gaz directement par un tube souple ou un tu.vau t1cxlble
par une bouteille de butane ;

■ Les appareils de chauffage mobiles alimentés par une bouteille de butane i
• Le contrôle du fonctionnement des fours à gaz ;
• La ventilation gênêrale des bâtiments (VMC) relevant de l'arrêté du 24 mars· 1982.

les points de. contrôle qur relèvent d'tlrl atJtre type cte diagnostlc ne sont pas traités par la nonne NF P45-500. 

L'intervention de. l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l'installation au 
marnent du diagnostic. Elle s'effectue, sans montage n I démontage hormis les exceptions mentionnées dans la 
présente norme. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d'intervenir ultérieurement sur tout ou partie de 
l'installation. 

Pour les parties des installations intérieures placées M alvéole technique gaz, le contrôle est lîmité à la vérification de 
t'étanct1éité apparente des tuyauterles et au contrôle du bon fo.nctionnement de ces appare11s. 

Les fiches de contrôle qui ne sont pas applltables au)( alvéoles techniques gaz font J'obfet de la mention « Ce contrôle 
ne s'applique pas aux alvéoles techniques>>. 

Rapport : Rapport GAZ bien 
Dossier: 2021D12027& 
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Etat de l'Installation Intérieure de GAZ 

Rèqles élémentaires de sécurité et d�ntretien des appareils et conduits de fumée 

• Vérifier l'état de la tuyauterie fixe (robinet d'arrivée de gaz, tuyau de raccordement et embout de la
gazinière) ;

• Vérifier le raccordement de votre appareil de cuisson (contrôler régulièrement la date de péremption inscrite
sur le tuyau de raccordement de vos appareils de cuisson) ;

• Confier l'entretien annuel de votre chaudière à un professionnel ;

• Faire vérifier par un professionnel les conduits de fumée chaque année ;

• Maintenir une bonne ventilation du logement pour laisser circuler l'air ;

• Vérifier régulièrement que les bouches et grilles d'aération sont dégagées et propres ;

• Veiller à ce que le tuyau de raccordement des appareils de cuisson soit accessible sur toute la longueur.

Rapport : Rapport GAZ bien 
Dossier : 2021DI20278 
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Etat de l'Installation Intérieure de GAZ 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Numéro (indice) : 

Adresse complète 

2021DI20278 / (1) 

16 Place des Droits de l'Homme 

01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 

Référence cadastrale 

Nature de la coproprîété 

Section : Non Communiqué - Lot : Non Communiqué - Parcelle : Non Communiqué 

Pas de copropriété 

Type de bâtiment 

Nature du gaz distribué : 

Distributeur : 

Installation alimentée en gaz 

D Appartement 

0GN 

NC 

□ OUI

t8J Maison individuelle 

0GPL 

t8J NON 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du Propriétaire : 

Nom: 

Adresse: 

M. 

rep par SELARL AHRES-16 Rue de la Grenouillère 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 

Nom: 

Adresse : 

Téléphone: 

Point de livraison n° 

M. 

rep par SELARL AHRES-16 Rue de la Grenouillère 
01000 BOURG-EN-BRESSE 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom: 

Email: 

Raison Sociale : 

Adresse: 

Numéro SIRET 

Compagnie d'assurance : 

Numéro de police / date de val"rdîté: 

DESRAYAUD Rémi 

r.desray<1ud@batimex.fr

SARL BATIMEX 

1 rue du 23ème R. I. " - 01000 BOURG-EN-BRESSE 

477 858 690 00019 

MMA 

114 231 812 

valide jusqu'au : 31/12/2021 

D Air propané ou butané 

Certification de compétence : Le présent-rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées 
par !.CERT Parc Edonia - Bat G - Rue de la Terre Victoria - 35760 SAINT GREGOIRE. 
Le NO du certificat est CPDI4488 délivré le 23/01/2018 et expirant le 22/01/2023. 

Norme méthodologique ou spécification 
utilisée: 

Rapport : Rapport GAZ bien 
Dossier: 2021DI20278 

NF P 45-500 

Page 23 / 41 



� 

Etat de l'Insta llation Intérieure de GAZ 

D, - Identification des alll!.areils

Nam {Genre1} Localisation Type2 Marque (Modèle) 
PU TawcCO 

Observa1ion 
l�W) rnnm) 

Chaudière Buanderie (RDC) E'.tmche ARCA (6cofastJ 

E. -Anomalies identifiées

N° Fiche N° Point 
Tyi,e NomApp,1rell Observations/ 

de de Libellé Anomalie 
contrôle contrôle' 

Anomalie• (Localisation) Recommandations 

1 Néant 

Identification d.11. la liste des observations 

N° Fiche N° Poînt 
Nom AJ)pareif 

de de Observations 
contrôle contrôle 

(Localisatlon) 

Néant 

F. - Identification des bâtiments et oarties du bâtiment [IJ_iëces et vo/umesl n'ar._ant 
fl.U être contrôlés 

Ll
éanl 

Nom de la plèce 

1 

G. - Constatations diverses 
Le conduit de raccordement est visitable ; 

Fourniture de documents : 

Justification 

Présence d'une attestation de contrôle de vacuité des conduits de fumées de moins d'un 
an: 

Présence d'un contrat d'entretien de la chaudière de moins d'un an 

Dour □ NON

□ OUI �NON 

0 OUI �NON 

En 1rabsence de gaz dans le logement, les essais de fonctionnement d'appareils ainsi que les tests d'étanchéité n'ont pu être 
réalisés 

1 Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur·, .. 
2 Non raccordè : appareil qui n'est pas destiné à être raccordé à un conduit ou à un dispositif d'évacuatiôn des produits de
combustion vers l'extérieur du local dans lequel il est installé. 

Raccordé : appareil qui est destiné à ètre raccordé à un conduit d'évacuation des prodults de combustion vers l'extérieur 
du local dans lequel il est Installé. L'air de combustion est prélevé directement dans le local. 

Etanche : appareil pour lequel le circuit de combustion (alimentation en air, chambre de combustion, échangeur de chaleur 
et évacuation des produits de combustion) est étanche par rapport au local dans lequel Il est lnstallé. 
3 Point de contrôle selon la norme utîlisée
4 Al : l'installation présente une anomalîe à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation.

A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractére de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 
fourniture de gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 

DGI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de 
diagnostic interrompe aussit6t l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 
32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l'înstallation présente une anomalie relattve au dlsposltif de sécurité collective 
(DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du baJlfe1,Jr social par te distributeur de gaz afin de s'assurer de la 
présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

-
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= Etat de l'Installation Intérieure de GAZ 

Conclusion de l'état de /Tnstallation Intérieure de GAZ 

� L'installation ne comporte aucune anomalie. 

D L'installation comporte des anomalies de type Al qur devront être réparées ultérie1,.1rement. 

D L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

0 L'installation comporte des anomalies de type DG! qui devront être réparées :avant remise en service, 
Tant que la ou les anomaUes DGI n'ont pas été corrigées, en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz dé votre instalJation intérieure de ga:l, de la partie d'installation intérieure de 
gaz, du ou des appareils à gaz qui ont été isolés et signalés par la ou les étiquettes de 
condamnation. 

D 
L:installation comporte une anomalie 32c qul devra faire i'objet d'un traitement partku)ler par le syndlc ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

H. - Actions de l'op§J:àl:eUr de diagnostic en cas de DGI 

0 Fermeture tot.ale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz. 

D Fermeture partfelle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de 
l'installation. 

D Transmission au distributeur de gaz par DESRAYAUD Rémi des informations suivantes : 
Rére.rence du contrat de fourn!Eure de gaz, du Point de Con,ptage Estimation, du Point de Llvr<1ison ou du numéro de compteur , 

• Codes des al)omalles présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

0 Remise au client de la �i fiche informative distributeur de gaz >> remplie, 

Informations sur le compteur 

L - Actions de l'opërateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c

D Transmission au distributeur de gaz par DESRAYAUD Rémi de la référence du contrat de fourniture dé gaz, d 
Point de Comptage Estimation, du Poînt de Livraison ou du numéro de compteur ; 

D Remise au syndic ou bailleur social de la <• fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

Vfsite effectuée le 

Visite effectuée par 

Rappo,t êditê le : 

au•�u l:làfl< R.t. 

n\000 !IOIJRG 81 �t5�l 

Tai Dl� h-l)g:17 

05/02/2021 

DESRAYAUD Rémi 

05/02/2021 

Ir SIRET 4778!1'81590 OC019·!1,tS, SOOR(Hr-!UK�E 

Rapport : Rapport GAZ bien 
Dossier : 2021Dl20278 

à : BOURG-EN-BRESSE: 

Page 25 / 41 



Diagnostic de performance énergétique - logement (6,1)

N9 
: 20210120278 

Réf. Ademe : 210iV1000528E 
Référence du logiciel validé : Imm'PACT DPE Version 7A 
Valable jusqu'au : 04/02/2031 
Type de bâtiment : Maison individuelle 
Année de constructlon : entre 1978 et 1982. 
Surface habitable : 91,2 m• 
Adresse : 16 Place des Droits de l'Homme 

01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 

Propriétaire : 
Nom: M.
Adresse: rep par SELARL AHRES-16 Rue de la Grenouillère 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

Date de visite : 05/02/2021 
Date d'établissement : 05/02/2021 
Diagnostiqueut : DESRAYAUD Rémi 
SARL BATIMEX - 1 rue du 23èrne R.I. - 01000 BOURG-EN-BRESSE 
Tél. : 04 74 24 09 32 
Email : r.desrayaud@batimex.fr 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont 
été certlflées par !.CERT Parc d'Affah•es, Espace Performance - Bât K -
35760 Saint Grégoire. Le N" du certificat est CPDI4488 délivré 
le 21/02/2019 et expîrant le 20/02/2024. 

Propriét. des installations communes (s'il y a lieu) 
Nom: 

Adresse: 

Consommations annuelles par énergie 
obtenues J!ar la méthode 3CL-DPE, version 1.3, prix mo ens des êner jes index':.:e::::' s:..:a::::u:...::1:.:5�/0=8�/c..:2:..:0:..:1:.:Sc..

' __________ ---�1 Consommations en énergies Consommations l?n énergie 
finales primaire 

------1>---------

Frais annuels d'énergie (TTC) 

détail par énergie et par usage en 
kWhEF 

détail par usage en kWhEP 

Ch ff - Gaz naturel : 11638 kWhef 16973 kWhep 891 € TTiC au age ---+-----=B::..:o:.:.:is::....:...;: 5::.:3::..:3=--=5=---k:..:..W::..::..:..:h:.:ef"----------+--
1-E::..:a::..:u=-c.:.;l.:..:ia

::..:
u
:_
d

:...:
e

.:..:
s
..:..
a_n

.:..:
ita�ir . ..:.e ___ -1-·

.:..:
G
::..:
az naturel: 2693 kWhef +=26.:..9:...c3

:....:..:
kW

.:..:..:.'1:..::
e

.!.p _______ -+-_____ 1sa €TTC 
Refroidissemen.::.t ____ ---1Abonnem ents 
CONSOMMATION 

234€1TC 

POUR LES 
D'ENERGIE • Gaz naturel : 14331 kWhef USAGES - Bois ; 5335 kWhef 19666 kWhep 1283t: TTC 

RECENSES 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaîre et le 
refroidissement 

Consommation conventionnelle 215 kWhEP/m�.an 

Sur la base d'estimations au � e.,mé'-"e
"--'
n

=---
t __ � 

Logement économe - Logement 

St à !llO B -

91 à 1so C 

1s1 à2so D 

Logement énergivore 

kWill!p/m'an 

Emissi'ons de gaz à effet de serre (GES) 

pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire 
et le refroidissement 

Estimation des émjssions 

Faible émission de GES 

r.-. - -. �
�-- - _-

Forte émission de GES 

37 kg..,,an/m2,ar, 

Logement 
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Diagnostic de performance énergétique-1ogement(6.1) 

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement Chauffage et retroldiSsement 
Chauffage: 

Eau chaude sanitaire, ventnatîon 
fCS: Murs: 

- Sur extérieur: blocs de b&n a-eux. ép.
20 cm ou moin:; donnant sur l'extérieur,
isolation pn1 l'intér,leLl1 (111) 

Installation de chatJffage avec lnsert. ou 
poêle bois ou biomasse en appoint 

- Ecs 1, c.haudiêre milite (chauffage + ecs)1 

ènerg1e gaz naturel, ECS individuel 
- ct1auffage 1, chaudière, énergie gai 
nabJret, ci'l:iuffage 1 ndivîduef ; annëe de 
fabrication à partir de 2006
- Appoint i (appoint), in.sert, énergie Dois_

Toiture: Emetteurs: Ventilation : 
- Sous r.ombles, combles perdus, plaque de 
plâtre, donnant: sur un local non drauffé 
{Cornblesî, îsolntion sur plandler haut (!TE) 

- émetteur 1 ! radiateurs avec robinets 
Lhermostatlques, afl!1êe de rabrlc:ation :
avant 1981

- Ventilation mecanique auto réglable après 
82 

Menuiseries: 
- Fenétre. battante 1.2 ► 1.2, Fenêtre battante
0,7"0.6, Fenêtre battanta 0.9"'0.8, Porte
fenêtre battante 2. LSl' 1.2 i bois, double
vitrage, épaisseur des lames d'arr : 8 mm
- Porte d'cntrêe • avec moins de 60% de

-----'!I!@.ge srmple, simJJle en bois 

- lnsert 
Refroidissement : 
- sans objet

Plancher bas: 
- Sur Terre-plein, dalle béton, donnant sur 
un terre-plein, isolation Tncbnnue (présence 
impossible à dêtermlner) 

Rapport d'entretien ou d'inspection des ctiaudières joint: 
non 

Energies renouvelables --"Qs::u::::a:.cnt"'it::::·é-=d:...:'é::.:h:.::e:...rg"'ie=-d=-':::.on"'·g;z;;i;..:;ne=-:..:,re:::..n:.::o-=-uv.;.:e::.;;la::.:b:.;.;le=----------'S'---'8'--kW'-'-'--'-'-h'=EP'---'/-=-n:..:.11
---=·-=-a::..:.n __ �----

Type d'équipements présents Utilisant des énergies renouvelables 
1 __ -...::A:'l:p'.lèp�or".!n!..t --=-1..1.(a':'..lpitp�o'.'..'.in.'..'ot)u,.!!ln.'.::s'.:::e�rtL, e�·n�e:'..rg�i::::e-"bo::::i::::s _____________________________________ _ 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour Informer le futur loc:ataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents logements entre eull ;
- Pour inciter â effectuer des travaux d'économ!e d'énergfe E"L
Côtittlbuer à la réduttil!h des émi�sions dè gaz à effet dè setrê.

Consommation conventionnelle 
Ces a.nsomm,itions s<'l'nt dites amventlonnellcs car calculées pour d� 
conditions d'usage fixées .(011 considère que. les occupants les ulllisent 
sùivant des c.onditions standard), et pou1 des conditions climatiques 
movenhes du Jieù. 
Il peut donc apparëiitre des diVergences importantes entre. lés faétUres 
èl1energie que vous payez et la consommation conventionnelle pou1 
plusîeur;, raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement 
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fotœment de 

celut c:holsl dans les conrJillons standard, 

Conditions standard 
Les conditions standard portent sui· le. mode de diaufrage 
(Lempératur� de chauffe resp-ectives de jour et de nuit, periodes de 
vacance di.J logement), le nombre d'occi.lparlts et leur consommation 
d'eau chaude, la ligueur du clirnal local (température de l'air et de 
l'eau potable à l'e.l(térfeur, d1.1rée et Intensité de l'ensoleillement}. Ces 
conditions standard servent d'tiypothèses de base aux méthodes de 
calcul. Certaii'IS de c.es paramètres fcnt l'qbjet de rnnventions unlfjées 
entre les méthodes de calc:ut. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indlquee sut l'etiquelte énergie est 
obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculee, la 
co11sommal:io11 drénergie issue éventuellement d1nstallaUons. sola ires 
thermiques ou pour 11:= solalre photovoJl'llique, la partie d'énergie 
pliotovoltaïque ut!lis� da11S la partie pnvatlve du lot. 

Énergie finale et énergie primaire 
L'ènergle noale est l'ênergie que vous Lltillsèz chez vous (gaz, 
èlectriclté, noul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de 
ces énergies, il aura fallu le.s extraire, les .distribuer, les stocker, les 
produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle que vous Ulrlîsez 
en bôUt Cie course. 
L'énergie Primaire est le total de toutes ces ënergîes consommcics. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthOtJe de calç;uf est utfüsêe, élle ne relève pas 
l'ensemble des mnso,nmations d'ènergie, mai& seulement celles 
néœssahes pour le clmurfage, la production d'eau chaude sanitaire et 
le refroidissement du logement. C:ertalnes censommations comme 
l'èctairage, la ,cuisson ou l'électroménager ne sont pas comptabilisées 
darts les êtiquettes ênergîe et clîmat des bâtfments 

Variations des conventlons- de calcul et des prix de 
l'énergie 
Le calcul des. cpnsommations et des frais d'énergie fait intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps, La mention � prix- de 
l'é1�ergie en dale. du.. ,. indique !a date de l'arrêt.§ en Vigueur .au 
moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies �ue. l'Obse1vatoi1·e de 
!"Énergie constate au niveau nati<Jnal, 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées. 
les quantitês d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

CONSEILS POUR UN BON USAGE 
En complément de l'amélioration de son logement (volr page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très peu 
coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre, Ces mesures concernent le 
chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 
Régulez et programmez : La régulation vise à maintenir la 
t.empérature a une valeur constante, réglez le thermostat à 19°C 
; quant à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de couper le 
cl,auffage durant l'inoccupatlon des pièces ou lorsque les besoins 
de confort sont limîtés. Toutefois, pour assurer une remontée 
rapide en température, on dispose d'un contrôle de la 
température réduite que l'on règle généralement à quelques 3 à 4 
degrés inférieurs à 1a température de confort pour les absences 
courtes. Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
tempéraLure "hors-gel'' fixée aux environs de 8°C. Le 
programmç1teur assure automatiquement cette tâche. 

• Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez de 5 à 10% 
d'énergie. 
Éteignez le chauffage quand le; fenêtres sont ouvertes. 
Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans. chaque pièce 
pendant la nuit.

• Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur 
(radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la bonne diffusion de la
chaleur.

Eau chaude sanitaire 
Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation 
(départs en congés, ... ) pour limiter les pertes inutiles. 
Préférez les miligeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fohctlonne en ventilation naturelle 

Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur et d'éviter 
la dégrad<1tion du bâti par l'humidité. 
Il est conseillé d'aérer quotidiennement le loge1nent en ouvrant 
les fenêtres en grand sur une courte durée et de nettoyer 
régulièrement les grilles d'entrée d'air et les bouches d'extraction 
s'il y a lieu. 

• Ne bouche2 pas les entrées d'air, sinon vous pourriez mettre
votre santé en danger. Si elles vous gênent, faîtes appel à un 
professlonnel.

Si votre logement fonctionn.e avec une ventilatîon mécanique contrôlée 

Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été 
Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires 
dans la maison le jour. 

• Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit pour
rafraichir.

Autres usages 
Eclairage: 
• Optez pour des lampes bas.se consommation (fluocompactes ou 

fluorescentes).
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop d'énergie,
comme les lampes à încandescence ou les lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, vasques ... ) ;
poussiéreux, Ils peuvent perdre jusqu'à 40% de leur efficacité
lumineuse.

Bureautique / audiovisuel : 
Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que 
quelques heures par jour (téléviseurs, magnétoscopes, ... ). En 
mode veille, ils consomment inutilement et augmentent votre 
facture d'électricité. 

Électroméoager (cuisson, réfrigération, ... ): 
• Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A-'- , A++, ... ). 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

RECOMMANDATIONS O'AMEUORATION ENERGETIQUE 

Soot presentées dans le tableau su1var1t .quelques mesures visant à réduire Vos consommations d'erlergie. 

Les conson1111atlons 1 êc.onomtes, efforts et retours sur investls�emertt proposé& ici sont donnês à titre fndlœtif et sèparement les uns des al:li;tes. 
Ce1ta1n.s- coûts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pns en compte, 
Ces valeurs devront Impérativement être complêtêes avant réalisation de.5 travaux: par des devis d'entreprises. 
Enfin, il est à noter que certaines aides fiscales peuvent minimiser le, c:oOts moyens annoncés (subventions, crêdlt d1nwôt, etc.), La TVA est comptée 
au taux en vigueur. 

Mesures d'ê1méllorutlon Nouvelle c,011so. Effort 
Economies 

Rapidité du retour sur 
Ctêdit d'impôt Convcntlùl\nelle dmvest1ssement'" iuvi,sti55sement1' 

Isolallon tles combles au mlnfmum de 196;.J €€€ 300/o 
a·édft:s d�mPÔts 

ConI111enl'a}res : Veiller à ce que /'isoli!tion soit continue sur toute ta .surface du plancher. Pour bénétTcier d/.J crédit d�111pôts,. Il faut atteindre 
une réslstânœ thermique (petfàrmance de l'isolation} supérieure ,fi 1 mz.K/W. 

--

Isolatlôfl des niurs par l1erlérleur 185,6 €€€€ 30% 

Commentaires : Etwisâger prlorlla,remenf une isolation des mvrs par l'extériélir avi;,c des matériaux pet,néables à la vapeur d'eau. Pour 
bénéficier d/1 crédit d'impôts, la rés!siance thermique (perfam1a11ce) de l�'solation doit être supcrteure ou égale a 3,7 m •. �W. 

Remplacement du vitrage 2DS,4 €€€ -

Comment;;lres : Prévair le, entrt§es d'air afin de garantir le renouvellement d'air mi111i,.,al. UJrsque 1<J menuiselfe est en bon étot ; 
Remplacement du vitrage par du double VJlmge peu émissif. Pour bénéficier de certaines aides financiéres,. comme l'éa:i-prét à taux �éro, Il 
raut mettre en p/ace des VrtratJes de tètnp/ôœment a lsolatTon renforcée (fâible émissiviœ) avec une performance thermique Ug < 1,1 
W/,nZ.K, 

Remplsicement chaudière {gaz 
condensatlop) 

-à 205,2 €€€ 30% 

Commentaires : La chaudière à condensaffon consommera mof11s d'énergie pour fournir la même quantite de chaleur. Vous- réduirez atnsi 
votre &cture d'énergïe ainsi que les émissions de gai. à er1et de serre. Vérifier avec un proféssiant1e/ que les émetteurs et /'êvacuation des 
fumées sont adaptés. Cho1s1r une chaud1ê1l'! sans veille11se êquip-ée d'lm appareil de régulation et de programmi/tiOIT simple d'utilisation, Pour 
oênéf!cier des crédits dïmpôt, fa chaudière a condensation doit être urre clraudière a haute performance énergétique, a.Vec uné e(ffcacité 
énergeftictue saisonnière pour le chauffage � a 90 % /orsque la puissance est 5 â 70 klN, et lorsque la puissance est > a 70 kW, /'e(fl,;acité 
utl/e mesurée à 100 % de la puissance therm1qt1e nomifliJle doit être � J 87 % el llemcadtê utile mesurée a 30 % de la pulsS'àm:e thermique 
n0minale dort être� â 95,S %. 

-

Ren1placement dl.! ballon d'ECS par un 2
1

.9,4 €€€ .. JO% 
chauffe-eau thermodynamique Sllt' air 
e.'<têrieur 

Càmment,Jires; Le chauffe-eau thermodynamique est muni d'une pompe â chaleur qui transfère les ralories de l'aTr extérieur à /'eau, JI peul 
être roop!é à un dispositif de récvpé1pbo11 t:fe cha/e.llr SlJT /a VMC Attenlio111 il peul être b1v,1qnt, 

Installation VMC Hygr,o B 2Q2 €€ -

Commentaires ; La VMC assure te tenowe!lemem de /'air inttlrieur et /Imite tes dépe,ditlons de chaleur /1J/ver_ Le:; VMC hygrorégfabft5 sont 
p/LJs pertonnantes que les VMC autorég/a/)/es, 

* Cok:ulé sans tenir compte d'un éventuel crédit d'impôt 

Léfjende 
-

Economies Effort d'investissement R.apiditê ou retour sur 
iovestissement 

; rno1ntï cte 100 € TTC/an € : moins ae 200 € ne : rno1ns de sans 
,, de- WO à '200 E TTC/an €€ : de 2.00 à 1000 € TTC ! deSà IOans 
: tle 200 ê 300 € TTC/an €€€ : de J000 � 5000 1! TTC : de 10 a 15 ans 

- : plus de 300 t TTC/an €€€€ : plus de sooo € ne : Pl.ts de 15 an5 

COMM.ENTAHŒS 

Les lravaux sont à réaliser pa,· ltn professionnel qualifié. 

POLJr c!ller plUs lofrt, Il excste -deo; points info-énergie ; www.lnfoenerqie.org 

Vous pouvez peut.&:,� bênêficler d'un t:redit dîrupôt pour ré!lufre Je prill d'achat dés f0Urt1111Jre.s, pensez-y [ 
www.irnpot'i.gauv.fr 

Pour plu$ d'fr,forrnatior1s: www.devoloppement...durable.gou.v.fr ou www.ademe.fr 
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Référence du logiciel validé Imm'PACT OPE Versl<ln 7 A Référence du OPE : 2101V1000518E 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche techniqu_e 

cette page recense les caractêrïstiques techniques du bien diagnosliQué renseignées par !e diagnostiqueur dans la n1ethode de calcul pour en évaluer la 
consommation énergétique. 
En t<'IS de contacter la personne ayant pl'Oblème, 
( dlfümostioueurs..apblication .developpement-d urable.goov .Ir) 

êatégorle 

] 
'° ,.ru 
,fü 
� 

2i 
n_ 
0 

� 
È lU 

-

Donnée d'entrée 

Département 
Attitude 
Zone ttiermigue 
Î\'Qe de bâtiment 
Année de construction 
Surface habitable 
Nombre de niveaux 
Hauteur mo}'enne sous plafond 
�ombre de logement du bâtiment 
Inertie du lot 
caractéristiques des murs 

Oiradénstiques des planchers 

Caractéristiques des plafonds 

Cari.Ktêristlques des baies 

caractéristiques des portes 

Caram!ristiques des ponts thermiques 

Carêltœristlques des locaux non chauffés 

réalisé ce document o_u l'organîsrne certificateur qui l'a certifiée 

Valeur renseignée 

01 - Ain 
244 m 
Zone hiver : 1, zone été : 3 
Maison individuelle 
1982 
912 m2 

1 

25m 
1 

Légere 
- Sur eiltérieur ; 76,3 m2 (surface hors ouverture; 64,9 m2) en blocs de béton
creux, ép. 20 cm ou moins, donnant sur l'extérieur (b = 1), Isolation par
l'intérieur (m) ; U = 0198 W/m 2.K 
- Sur Ter.-e-plein : plancher en dalle béton (91,2 m2) (pérïmètrc : 33,13 m),
donnant sur-un terte-e1e·1n (b = 1)

1 
isolatiôn inconnue i U = 0,34 W/m1 .K

- Sous combles : plafond sous combles perdus, en plaque de plâtre (91,2 m�
donnant sur un local non chauffé (combles) {b = 0,95), isolation sur plancher
haut {ITE) t U = 01

43 W/m2.t( 
- Fenêtre battante 1.2�1.2 : 2 fenêtre battante ; en bols2 x (1,4 n, 2) avec 
double vitrage (remplissagl'! ;iïr see • 8 mm), donnant sur l'cxtérieu1· (b =- 1);
orientation sud-est (Wrtîcale (� ;,::75° )); dormant de 10 on au nu intérieur avec
volets battants bels (e :s; 22 mm)ï présente de joint:. ; Uw "' 3 W/m7.K, 
!..Jjn = 2,5 W/m2.1<, Ubare = 2,5 W/m 2 .K
Fenêtre battante 1.2*1.2 · 2 fenêtre battante ; e.n boîs2 >< (1,4 ni�) avec. 
do1.1ble vitrage {remptissa_ge air sec - 8 mm), donnsril sur l'extérieut' (b = 1),
orientation nord-ouest (verticale()( 2:75° ))î dormant de 10 cm al1 nu întérîeur 
avec. volets battants \mis (e � 22 mm)1 présence de jo1nts ; Uw = 3 W/.m 2.K,
Ujn"' 2,5 W/m 2.I<, Ubaie = 2,5 W/m2 ,K
- Fenêtre I.Jattante 0.7*0.6 1 fenêlre battante : en bols (0,'I m'-) avec double.
vitrage (remnlissage a1r sec - 8mm), do11nant sur l'extérieur (b = J ),
orientation nord-ouest (Ve1ticale !X �7�0)); dormant de 10 cm au nu inténcur
avec absence de fermeture; �rése11ce de 10ints ' Uw = 3,1 W/rnl .K 1 

Ujn = 3, 1 W/m2.K, Ubate = 3,1 W/nit ,K 
- Fenêtre battante 0.9*0.8 : Fen�tre battante ; 2n bois (0,7 rn7) avec double 
vltrage (remplissage ail s� 8 mm), donnant sur l'extêrieul' (b = 1), 
CJ(rentation nord-ouest (verticale (x 2:75° )); dorn1ant de iù 011 au nu 111têrieur 
ëJVèC. volets battants hois (e :s; 22 mm); prêsence de jo1nts ; Uw = 3 W/m2,K, 
UJn = 2,S W/m 2.K, Ubale = 2,5 W/m,.K 
- Po�•fenêtre baltal)te 2,15'1"1.2 : porte-fenêtre battante avec soubassement :
cm bois (2,6 mi) avec èlouble vitJ•age (remplissage air sec 8 mm), donhil111 SUI
l'extêr1eur (b = l ), orientation S\Jd-est ('.erticale (X �75°)); dormant �e 10 an 
au nu intérieur avec volets battants bOis (e ·:5 22 mm); présence de joints : 
baie située sous un balco11 saillant ou un auvent moins large que la baie avec 
une avam:ee entre 2 et 3 mètres . Uw-= 3 W/m·•.K, Ujn = 2,5 W/m 2,K1 ' 
Ubaie = 2 5 W[m2,K 
- Porte d'entrée : potte sîmple en bols avec moins de 60% de vitrage simple:
(1,9 n1i), donriant sur· l'extèl'leur (b = 1), dormant de 10 cm au nu 1ntérïeur;
eresence de joints; U = 4.5 W/m',K.
- sui· Torre-plein / Sur extérieur: 30,5-3 m I Coefficient : 0,71 W/hi,k
- Fenêtre battante 1.2"1.2 / Sur· extérieur, 2 x 4,8 m; Coefficient, 0 W/rn,K
- Fenèbe battante 1.2" 1.2 / Sur extérieur : 2 x 4,8 nï; Coefficient� 0 W/rn.l(
- Fonèbe battante Q.7"'0.6 / sur extérieur : 2,6 m; Coefficient . 0 W/m.K 
- Fenêt:Je battante Q,9*0.8 / Sur ei<têrieµr: 3,4 n1; Coefficient: O W/m,K
• Porte-fenêtre battante 2,15 11.2 / Sur extérieur ; 6,7 rn ; Coefflclent
0 W/rn,K 
- Porte d't:ntrêe / Sur extérieur: 5,2 m ; Coefficient; O W/m.K
• Combles • b = D,95 ; de type combles faiblement ventilês : Patol Î, 150 m1 

donnant !:éur l'extêdeur, le sol, ou une paroi enterrée, non isolée ; Paroi 1, 
92 m'< donnant sur un local chauffé, isolée
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Caractéristiques de la ventilation - Ventilation mécanique auto réglable après 82 
- Présence de cheminée sans traQQe 

Caractéristiques du chauffage Installation de chauffage avec insert ou poêle bois ou biomasse en appoint 
(91,2 m2) : individuel 
- Chauffage l : chaudière ( énergie : gaz), combustion : basse température,
murale , fabriqué( e) à partir de 2006, régulation sur générateur, absence de

Vl veilleuse, avec équipement d'intermittence central avec minimum de 
température, absence de régulation par pièce, réseau de distribution isolé ;

� émetteurs ; radiateurs avec robinets thermostatiques fabriqué(s) avant 1981
>- (émetteurs haute température)Vl 

- At:1Qoint 1 : insert (énergie: bois), équieernent non récent (avant 2001}
Caractéristiques de la production d'eau chaude Installation d'ECS (91,2 rn2) : individuel 
sanitaire - Ecs 1 : chaudière mixte (chauffage + ecs) (énergie. : gaz) ; prod Uction en

Caractéristigues de la climatisation 
Caractéristiques de l'ENR 

volume habitable, alimentant des Qièces non contigües 
- sans objet 
- sans objet 

Explication des écarts possibles entre les consommations issues de la simulation conventionnelle et celles 
issues des consommations réelles : 

Tableau récapitulatif de la méthode à utiliser pour la réalisation du DPE � 

Bâtiment à usaq1=. principal d'habitation 

Appartement élVec OPE non réalisé à l'immeuble 
système collectif 

OPE pour un immeuble ou une de chauffage ou de 
maison individuelle production d'ECS 

sans comptage 
individuel quand un 

Bâtiment Bâtiment DPE a déjà été 

construit construit après réalisé à 
avant 1948 1948 l'immeuble 

Calcul 
X 

conventionnel A partir du OPE â 
Utilisation des 

X 
l'immeuble 

factures 

Pour plus d1nformatlons 
www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 

Appartement avec systèmes 
Appartement 

individuels de chauffage et de 
avec système production d'ECS ou collectifs 

et équipés de comptages 
collectif de 

chauffage ou de 
individuels 

production d'ECS 
Bâtiment Bâtiment 

onstrult avant construit après 
sans comptage 

1948 1948 
individuel 

X 

X X 

Bâtiment ou partie 
de bâtiment à 
usclge principal 

autre que 
d'habitation 

X 
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1 rue du 23ème R.l. 
ôlOOO BOURG-EN-BRESSE 

SARL BATIMEX 

Compagnie d'assurance : MMA 
N° de police : 114 231 812 valable jusqu'au 31/12/2021 

Tiil. : 04 74 24 09 32 
Fal<:: 
Email : contact@batimex.fr 
Sïte web : www.batimex.fr 
Siret : 477 858 690 00019 
Code NAF : 743 B 
N° TVA : 84 477 858 690 
N° RC:S ; B01..JRG rn BRESSE 

Etat de l'Installation Intérieure d'électricite
� Arrêté du 28 septembre 2017 

Décret 2016-1105 du 11 août 2016 
NF· C' 16-600 juîUet 2017 

'------ -------------- ----------------

Ce DIAGNOSTIC a poùr objet d'établir un état de l'lnstallation électrique, en vue d'évaluer les risques pouvant porter 
atteinte. à la sécurité des personnes. 
En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de 11nstallation vis-à-vis de la réglementation en vigueur. 
Sa durée de validité est de 3 ans dans le cadre d'une vente. 
Sa durée de validité est de 6 ans dans le cadre d'une location. 

Un état de l'installation intérieure d'électricité réalisé selon les exigences de l'article L. 134-7 dll code de la 
construction et de l'habitation, tient lieu d'état de l'installat�on intérieure d'électricité prévu à l'article 3-3 de la loi n° 

89·462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, s'il a été réalisé depuis moins de 6 ans à la date â
laquelle ce document doit être produit. 

J.. Désignation et description du locald1rabitation et de ses dépendances 

Loc.a/isation du ou des immeDble{sJ hâtifs) 
Numéro (indice) : 2021DI20278 / (1) 

Département : 

Commune: 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Désignation et situation du lot de 
(co)propriété : 
Type d'immeuble 

Année de construction 

Année de !'Installation : 

Dfstributeur d'électricité : 

01 

01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 

16 Place des Droits de ltHomme 

Section : Non Commu11iqué 
Parcelle: Non Communiqué 

Pas dè copropriété 

Ma1son individueHe 

1991 

1991 

NC 

Identification des parties du bien {pièces et emplacements) n'ayant pas pu être visitées et ilJstifiCôtion 

l 

Nom de•la pièce Justification t--
N
-
é
-

an
_

t 
____ ......:;... ____ -+------------- J 

Conclusion relative ,i l'évaluatlon des risques relevant du devoir de conseil de profëssionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. li est recommandé au 
propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installeur électricien 
qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

Rapport ; Rapport ELEC bien 
Dossïer : 2021DJ2fl278 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité 

2 Identification du donneur �'ordte 

Qualité (sur dêctaration da l'ïnteressé) : 

Nom; 

Adresse: 

Propriétaire 

M.

rep par SELARL AHRES 
16 Rue de la Grenouillère 
01000 BOURG-EN-BRESSE 

Email: 

3 lde,rtificatlon de l'lJp6rateur ayant réa/rsé l1ntBrvsntion er signé Je rapport 

Nom: 

Email· 

Raison Sociale 

Adresse: 

Numéro SIRET 

Con,pagnie d'assurance : 

Certification de compétence : 

DESRAYAUD Rémi 

r.desrayaud@batlmex.fr

SARL BATIMEX 

1 rue du 23ème R.I. 
BOURG-EN-BRESSE 

477 85& 690 00019 

MMA 
Numéro cle police-: 11'1 231 812 
Valide jusqu'au: 31/12/2021 

Le présenl rapport est établi par une personne dont les compétences ont êté cereltiées 
par l'..CERT Parc Edonia - Bat G - Rue de la Terre Victoria - 35760 SAINT GREGOIRE. 
Le N° du certificat est CPDI4488 délfvré le 18/07/2017 et expirant le 17/07/2022. 

4 Rappel des Limites du champ de r{iD//$8tion de l'état intérieur d'éJectricltB 

Le diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité -à basse tension des lôc.aux à 
usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation, Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à 
être reliés à l'installation électrique fixe, ni les installations de ,production d'énergle électrique du générateur jusqu'au 
point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à !'Installation intérieure, ni 
les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc,, lorsqu'ils 
sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure, ou égalè à 50 V en courant alternatif et 120 V en 
courant continu. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visltables de 11nstallation au 
moment du diagnostic.. Elle s'effectue, sans déplacement de meubles ni démontage de l'installation électrique (hormis 
le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles ; 
des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électridtê peuvent ne pas être repérés, notamment 

• .les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou
masquées par du mobilier), rion visibles ou non démontables ou néc.essitant un démontage ou une
détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, goulottes, hulsseliês, éléments
chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminalles des piscines plus particulièrement) ;

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
• Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la

section des conducteurs sur toute la longueur des circuits.

Rapport : Rapport ELEC bien 
Dossier ! 20210120278 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité 

5 Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant port:er atteinte à la s«urité des 
personnes, 

Anomalies avérées selon les domaines suivants 

1. L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité.
Aucune anomalie détectée.

2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / La prise de terre et l'installation de mise à la
terre.

Numéro 
article (1) 

3.3.6.a.1 

3.3.6,a.2 

Libellé et localisation (*) des 
anomati� 

Au moins un socle de prise de 
courant ne comporte pas de 
broche de terre. 
- ROC - Ch�rnbre 1, ROC -
Chambre 2 

Au moins un socle de pr1se de 
courant comporte une broche de 
terre non reliée à la terre. 
• ROC - Ch:,mbre 1, RDC -
Bureau 

Numéro 
article {2) 

3.3.fi.1 

3.3.6.1 

1 

Libellé des mesures compensatoires correCll:ement 
inï.ses en œuvre (3} 

Alors que (le"' socles de prise de couranl ou des circuits de 
l'install;;,tion m, sont pas reliés à la terre (B.3.3.G ai), a2 et 
a3), la mesure compensatoire suivante est correctement 
mise en œuvre : protection du (des) circuit (s) concerne (s) 
ou de l'ensemble de l'installation électrique par au moins un 
dispositif différentiel à haUte ,senstb1llté = 30. 

Alors que des socl<':s de prise de courant ou des çirruits de 
11nstallat1on ne sont pas relies à la terre {B.3.3.6 "1), a2 et 
a3), la mesure oompensatolre suivante est correctement 
mlsEe en œuvre ; protection du (des) circuit (s} concerné (s) 
ou de l'en:;emble de 11nstallatlon êlectrlq!Je par au moins un 
dispositif dîfférentlel à haute sensibilité = 30. 

Précision 

- Prés�ncc ,l'�U moins une prise de 
courant non équipée d'une broche de 
terre. 

- Présence d'au moins une prise de 
courant équipés! d'une broche de terre 
non reliée à la terre, 

3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs1 sur chaque circuit.

Numéro Libellé et locali'satïon {*) des Numéro 
�rtlcle (1) anomal_les ____ 

...... _a
_
rt

_
lde {2) 

4.3.h 

Des conducteurs ou des 
appareillages présentont des 
trc,ces d'échauffement. 
- ROC - !luanderle 

Libellé des mesures compensatoires Précision correctement mises e_n_œ_uv_re_:_(3...:):........+--,----,--,---,----,-.......,----,-·---, 
- Présence d'un point de connexion de mnducteur 
présentant des traces d'échallffement. 

4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant
une douche ou une baignoire.
Aucune anomalie détectée.

S. Matériels électriques présentant des ri.sques de contact direct avec des élèments sous tension - Protection
mécanique des conducteurs.

NuméM 
artide (1) 

7,3.a 

Libellé et Jocallsation (*) des- Numéro 
anomalies article (2) 

L'enveloppe d'au main, un 
matériel est manquante ou 
êlêtériorée, 
- RDC • Enlrée, ROC - Chambre 
3 
- RDC - Buanderie 

Rapport : Rapport ELEC bien 
Dossier: 20210120278 

Ubellé des mesures compensatoires 
correctement mises én œùllre (3) Précision 

- Présence d'une pdse de courant ma( fixée 
présentant un risque de contact dfrect. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité 

Numéro 
article (1) 

7.3.c.2 

7.3.d 

8.3.e 

Libellé et focalisation(•) des 
anomalies 

Au moins un conducteur nu 
et/ou au moins une partie 
accessible est alimenté sous une 
tension > 25 V a.c. au > 60 V 
d .c. ou est alimenté par une 
source autre que TBTS. 
• ROC - Chambre 1 

L,nstallat
i

on électrique comporte 
au moins une connexion avec 
une partie active nue sous 
tension accessible. 
- ROC - Buanderie, RDC - Future 
cuisine 

Au moins un conducteur isolé 
n'est pas placé sur toute sa 
longueur dans un conduit, une 
goulotte, une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa 
pénétration dans le matériel 
électrique qu'il alimente. 
• ROC - Buanderie 

Numéro 
article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
correctement mises en œuvre (3) 

6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Numéro 
article (1) 

8.3.b 

Libellé et localisation(*} des 
anomalies 

L1nstallation comporte au moins 
un matériel électrique inadapté à 
l'usage. 

Rapport : Rapport ELEC bien 

Dossier : 2021DI20278 

Numéro 
article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
correcte ment mises en œuvre (3) 

Précision 

1 - Circuit d'éclairage. 

Précision 

- La douille d'éclairage est inadaptée pour un usage 
extérieur. 
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L __ E_ t_a_t_d_e_l_'I_n_s_t_a_ll_a_t_ io_n_I_n_t_é_r_ie_ur _e_d_' e_' i_e_ct_r_ï _cï_t_é __ __,
Installations particu!ières : 

Pl, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement. 
Aurune anomalie détectée. 

P3. Piscine privée ou bassin de fontaine. 
Aucune anomalie détectée. 

�-----------------------------,------------------------

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécïfication technique Utilisée. 
(:?.) Référence des mesures compensatoi res selo11 la norme ou la spécification technique utilisée.
(3) une mesure compensatoire P.st une mesure qui petmet de limiter un risque de choc électrique lorsque Jes règles fondamentales de sécurité ne 
peuvent s'appnquer pleinement pour des- raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et lé libellé de la 
mesur·e compensatoire sont indiqués en regard de l 'anomalie concernée. 
(*) Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. li est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède a la localisation que 
d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, œt avertîss-ement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. _ 

Observations 

Il n'existe pas d1observation particulière à un contrôle. 

Informations complémentaires : 

IC. Socles de prises de couraot, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

lljuméro 
-article (1} 

Libellé des infonnations 
observaUon t.ocalîsalion 

Une partie seulemt:nt de l' installation é!Ectrlque protégée par au moin;- un dlsposrttf différentiel à haute 
1-1_1_.a_.2 ___ --+--"se"'n"'sl"'bT=lité='-<=----=30::....:.:.cm::.oA-:_.. __ ________ ----------------+----

Au moin;; un socle de pnse dè colJrant n'est pas de type a obturateur. il.b.2 

11.c.2 Au moins. un srn;le da pnse de courant n'a _ _;__pa_s_u_n_;__p_u_its_d_e_1_s __ rn_rr_,. _____________ ----1... _____ L----� 

-(1) Référence des informations complémentaires selon fa norme ou la spéc.'"'i11.:.c-c. :..=ac..oh=-=o.:..:n....:u::.:tc:.:.ilt=is-=ée-=-·:....__ ______________ _j 

6 Avertissement partic.ulier 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés : 

Numéro 
Libellé des cionstations diverses Observation Localisation 

artfcle (1.:.}_+-,---------,------..,.--...,.---,--------------.--------,------,,.--------+------+------J Courants assignés (calibre) adaptés de plusieurs interrupteurs différentiels �lacé5 en aval dw disjol'lcteur de 
4.3.j.2 branchement et protégeant to�t ou p.irtle de l'installalian (ou de 11nt,;rrupteurdîffèrentl�I placé en aval du 

disioncteur de branchement r,t 1 ,e urotégeant qu'une partie de 11nstallation). : Non ve,ifiable 
( 1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécifi@tfon._u=-t,:::.:1Z:::'is:.::ec='e"---. ________________ _ 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pas pu être vérifiés r il est recommandé de faire contrôler ces points par un 
installateur êlectrrcien qualifié ou par un organisme d'inspectïon accrédité dans le domaine de l'électricité., ou, si l'installation 
électrfque n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'1nstatlation sera alimentée, 

Installations ou parties d'installation non couvertes : 
Aucune constatation sur 11nstnllation. 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son envlron11einent: 
Aucune constatation sur l'installation. 

Autres constatations : 

7 co,ndusion relative,i l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'instanatîon îatérieure d'électricité comporte une ou des anomaliesL 11 est recommandé au 
propriêtaire de les supprimer en consultant dans les meiJleurs délais un installeur électricien 
qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente{nt). 

Rapport : Rapport ELEC bien 
Dossier : 2021DI20278 
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Etat de l'lnstallation Intérieure d'électricité 

B Explicitations dét:aillées relatives aux rlmues ,:ngwrus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées: 

Objec'tjf de$ di$po,f tfons et desai ptioJ1 des risquC!S encourus 

Appareil général de commande et de protection : 
Cet appareil, acœssible â l'intérieur du logement permet cil'tnterrompre, en cas d'urgence, en un Jieu unJquc, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation, électrique, 
Son absence, .son lnacœssibllîté ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
c;Janoer frîsaue d'électrisation, voire électroc:ution) d'incendie. ou d1ntervention sur l'installation électrigue. 
Protection différentrelle à l'origine de l'il'lstallation : 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d"tsolement sur un 
matériel électrique . 
.Son absence ou son ma\Jvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation voire d'une électrocution. 
Prise de terre et installation de mise à la terre� 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d1soJement sur un matériel électrique, de dévter à la terre le èournnt de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence oa11ïelle, peut être la cause d'une électrisation voire d'une èJectracution, 
Protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque clrculL, permettent de protéger 
les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormal!X dus aux surcharges ou courts-drcult:s. 
L'absence de ces dispositifs d'e protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'orîqine d'ineendies, 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche: 

-

Elle. permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ru! soit traversé par un courant éleclrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement élu courant électrique par le corps humain qui peut être la cause 
d'une électflsatîon voire d'une électrocution. 
Règles Jiées aux zones dans les locau>C contenant une baignoire ou une douche : 
Les règles de mise en œuvre de nnstallation électrique à l'intérieur de tels locaux pe1·mettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la· réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est moLJillé ou immergé. 
Le non-resoect de celles-ci oeut être la cause d'une électrisatfon, vofte d'une électrocution. 
Matériels électriques présentant des risques de contacts directs: 
La présence de matériels électJ1ques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, 
fils électriques déoudés; bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques 
cassés ... ) présentent d'importants risques d'électrisation voire d'électrocution. 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage t 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tensîon où ne possèdent plus un niveau d1solement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on 
veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation, Dans les deux cas, ces matériels présentent 
d'irnoortants risaues d'èlectrisation voire d'électrocution. 
Appareils d'utilisation situés dans des parties commur,es et alimentés depuis les. parties privatives : 
Lorsque l1nstallation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le centact d'une 
personne avec la masse d'un lî)atériel èlectrTque e11 défaut ou une partie active sous tension, peut entraîner des risques 
d'électrisation voire d'électrocution. 
Piscine privée ou bassin de fontaine: 
Les règles de mise en œuv1·e de l'tnstallatlon électrique et des équipements associês a la piscine ou au bassrn de fontaine 
permettent de lim[ter le risque de chocs électriques, du fait de la réductron de la rosistance électrique du corps humain 
lorsque celui-cl est moulllé ou immergé. 

, 
. 

f Le non-respect de celles-cl peut etre la cause dune electr1sabo«, voire dune electrocutton. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité 

Informations complémentdires 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 
d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, L'objectif est 

dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la occasionnelle (telle 

rupture de conducteur de mise à la terre d'un matériel électr ique) des mesures classiques de protection 
voire d'électrocution. contre les risques d'électrisation 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise 
de courant sous tension couvant entraîner des brûlures araves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits: La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

Cachet de l'entreprise 

iitlM:('lt2.)41;)111tl 

0!000 DOUOO Œ !iC.ESSe 
TIL;C474240'3Ji 
., .. $LQ.ET; msja 6'JJ cxms • ,u:,.s. l:!Cll.RCfN �H:. 
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1 rue du 23ème R.l. -
01000 BOURG-EN-BRESSE 

SARL BATIMEX 

Compagnie d'assurance : MMA 
N° de police : 114 231 812 valable jusqu'au 31/12/2021 

Tél. : 04 74 24 09 32 
Fax: 
Email : contact@batimex.fr 
Site web : www.batimex.fr 
Siret : 477 858 690 00019 
Code NAF : 743 B 
N° TVA : 84 477 858 690 
N° RCS : BOURG EN BRESSE 

Certificat de mesurage 

Obiet 

La présente mission consiste à établir la superficie de la partie privative. 

Désignation du donneur d'ordre 

Nom: 

Adresse: 

Qualité (sur déclaration de 
l'intéressé) : 

Email: 

Immeuble bâti visité 

Adresse du bien 

M. 

rep par SELARL AHRES 
16 Rue de la Grenouillère 
01000 BOURG-EN-BRESSE 

Propriétaire 

Adresse complète : 
16 Place des Droits de l'Homme 
01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 

Naturë du bien 

Nature: 

Copropriété : 

Références cadastrales 

Rapport : Rapport ELEC bien 
Dossier : 2021D120278 

Maison 

Pas de copropriété 

Section : Non Communiqué 
Lot : Non Communiqué 
Parcelle : Non Communiqué 

l 
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Certificat de mesurage 

Liste des pièces bâties mesurées: 

Surfaces Surfaces non 
Localisation Privatives prises en Justification 

(m2) comDte (m2) 

Entrée (ROC) S,14 

Séjour (ROC) 24,93 

Couloir (ROC) 11,44 

W.C. (ROC) 1,18 

Salle de bains (ROC) 5,12 

Chambre 1 (ROC) 9,80 

Bureau (ROC) 8,32 

Chambre 2 (ROC) 9,07 

Chambre 3 (RDC) 9,16 

Buanderie (RDC) 7,04 

Garage (ROC) 37,42 Pour 1nformation 

Future cuisine (RDC) 18,42 Pour information 

Total: 91,20 55,84 

En conséquence, ap,ès ,efevé du 05/02/2021, nous certifions que la surtace 

1 
privative est de 91,20 m 2• 
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c..o:
-onze mètres carrés et vingt centimètres carrés)

cachet de l'opérateur 

1Rucclu:?�!tL 
DlilW l:IC'-1\Ci EN BRESS= 

ll:t;ot/42.<1!�1' 
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Certificat de mesurage 

Liste des pièces visitées 

Pièces ou parties d1mmeuble 

Eléments extérieurs : Façade, Toiture ROC : Entrée, Séjour, Couloir, W.C., Salle de bains, Chambre 1, Bureau, Chambre 2, 
Chambre 3, Buanderie, Garaoe, Future cuisine C.ombles : Combles 

Liste des pièces non visitées 

Pièces ou parties d'immeuble Raison de l'absence de visite 

Néant 

Croquis 
Le croquis ci-dessous mentionne les pièces visitées 

Salle de bains 

Chambre 1 Bureau 

w.c.

C-Ouloir Future cuisine 

Séjour 

Entrée 

Chambre 3 Chambre 2 

Buanderie 

Garage 

PLAN Rlif :60883 Opérateur I Niveau I ROC 

Habttable . o.oom• DESRAYAUD Rémi 1 Adresse 2J3 
Propriétaire 1 BRETKévm 

Annexes : o.oom• 16 Place des Droits de l'Homm" 01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE 
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